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  COMMISSION DRESSAGE 
Réunion du 05 septembre 2011 

 
 

1- Championnat Grand Sud 
 
Le Championnat Grand Sud se déroule à Barbaste (47). Le CRE Aquitaine, a demandé 
au CRE Provence de s’y associer. 
L’éloignement étant important, peu de cavaliers pourront faire le déplacement. D’autre 
part les CRE Provence et Côte d’Azur, organisent déjà les 08 et 09 octobre 2011, le 
Championnat Paca. Enfin le règlement fédéral permet à un CRE de participer à un seul 
championnat inter régional par an et par discipline. 
Il a donc été décidé que le CRE Provence ne participerait pas au Championnat Grand 
Sud. 
Le CRE Provence ne voit aucun inconvénient à ce que les cavaliers provençaux y 
participent, mais il restera à leur charge les 50€ de participation par cavalier. 
 
 
2- Championnat PACA 
 

� Partenaires 
ONET, les Résidences du Midi, l’Epuisette, Kieffer et Antares, ont confirmé leur 
participation au Championnat.  
La commission les en remercie. 

 
� Remise des prix 

Coupe RLM : Samedi soir 
Critérium : dimanche midi 
Championnat : Dimanche soir 
 

� Répartition des tâches 
Lydie KAROUTCHI s’occupe des secrétaires. 
Christine RIVIERE et Caroline s’occupent des plaques et flots 
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3- Formation des juges 
 
Jacques ARBOUSSET explique que la formation des juges a été très peu fréquentée 
cette année, puisqu’il n’y a eu que 4 stagiaires. 
Les Tests de Vitrolles et Marseille n’ont pas permis aux candidats d’être validés. 
 
Pour les nouveaux candidats, la commission décide, d’organiser sous la direction Mr 
ARBOUSSET, une formation de juges, en direct, au Championnat de Provence à 
Vidauban. 
Cependant il faut un minimum de 8 partants en D et C pour que ce soit possible. 
Une information doit être envoyée aux clubs. 
Des formations en salle sont à prévoir en octobre, le lundi pour les enseignants et le 
week-end pour les amateurs. 
 
 
 
 
4- Remboursement de frais des juges 
 
Il est confirmé que les juges seront remboursés de leurs frais kilométriques par la 
commission dressage si le concours qu’ils jugent totalise plus de 25 partants par jour ou 
40 sur deux jours. 
 
 
 
 
5- Réunion calendrier du 26 septembre 
 
Il faudrait récupérer les calendriers de la Drôme et du Gard pour la réunion. 
La commission va proposer de limiter le nombre de concours à deux par organisateurs. 
Les organisateurs qui ont réservé une date l'année passée mais n'ont ensuite pas 
programmé le concours, n’ont plus la priorité pour le calendrier 2012. 
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6- Grand Régional 
 

� Règlement 
Quelques précisions vont être apportées au règlement. 
Les récompenses seront remises uniquement aux cavaliers présents lors de la remise 
des prix. 
Un cavalier peut avoir plusieurs chevaux dans une même catégorie, mais seul le meilleur 
résultat de chaque étape sera pris en compte. 
Le calcul des points sera effectué uniquement pour les cavaliers de la région Provence. 
Les points attribués correspondent à la place obtenue au classement de l’épreuve. Par 
exemple, un cavalier régional, qui se classe 5ème, derrière deux cavaliers hors région, se 
verra attribué les points d’une 5ème place.  
Le classement final se calcule en retenant les points obtenus par chaque cavalier sur les 
différentes étapes moins une. 
 

� Organisation  
Un appel d’offre sera fait auprès des clubs, pour l’organisation d’une étape. 
La commission prendra sa décision avant la réunion de calendrier. 
Il faudra lors de cette réunion veiller à une meilleure répartition des étapes. 
 
 
7- Lettre de réclamation de Patrick PAGEAT 
 
La commission engage une discussion à propos de cette lettre. 
La commission tient à insister auprès des juges sur l'importance de leurs propos tenus 
auprès de cavaliers. Les juges doivent faire preuve d'une grande réserve dans leurs 
commentaires auprès de cavaliers.  
Les juges doivent se réunir afin de discuter entre eux des divergences de jugement 
apparus lors des épreuves. Cette discussion doit avoir lieu dans le respect de la parole 
de chacun et dans un but constructif. Il ne convient en aucun cas de blâmer les résultats 
obtenus par l'un ou l'autre, mais d'améliorer les compétences de chacun par la 
confrontation avec les différentes opinions des autres. 
 
 
 
8- Prochaine réunion 
Le mardi 08 Novembre 2011, à 20H00 au CRE 
 


